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ARTICLE 5

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 9° Les caractéristiques acoustiques que doivent respecter les nouveaux équipements, ouvrages ou 
installations mis en place dans des bâtiments existants ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rénovation énergétique des bâtiments doit être l’occasion de se saisir de la question de la 
rénovation acoustique de ceux-ci. Actuellement, les nuisances sonores engendrées par une mauvaise 
isolation acoustique des logements possèdent un impact non négligeable sur la santé et sur les 
relations sociales. Aussi est-il souhaitable d’augmenter, en même temps que l’isolation thermique 
des logements, leur isolation acoustique.


